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SSIAP 2 FORMATION INITIALE 

Chef d’équipe de sécurité incendie 

 

 

 
 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

1- ACCUEIL  

 

2- ROLES ET MISSIONS DU CHEF D’EQUIPE : (38h) 
 

Gestion de l’équipe de sécurité. 

Management de l’équipe de sécurité. 

Organiser une séance de formation. 

Gestion des conflits. 

Evaluation de l’équipe. 

Information de la hiérarchie. 

Application des consignes de sécurité. 

Gérer les incidents techniques. 

Délivrance du permis feu. 

 

3- MANIPULATION DU SYSTEME DE SECURITE INCENDIE : (10h) 
 

Système de détection incendie. 

Système de mise en sécurité incendie. 

Installation fixe d’extinction automatique. 
 

4- HYGIENE ET SECURITE DU TRAVAIL EN MATIERE DE SECURITE INCENDIE : (6h) 
 

Règlementation Code du Travail. 

Aménagement des locaux de travail. 

Complexité des phénomènes « accidents de travail ». 
 

E.R.P* : Établissement recevant du public. 

I.G.H* : Immeuble de grande hauteur. 

 

 

         Public      Durée          Lieu        Tarifs 
 

Candidat chef d’équipe de 

sécurité incendie des (E.R.P) *, ou 

(I.G.H) *  

77 heures 

(Dont 7 heures d’examen) 

Dans nos locaux ou en intra dans 

les locaux de votre entreprise 

950 € TTC 

Code certif info : 55516 
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Participants         Dates              
 

 

SSIAP 2 FORMATION INITIALE 

Chef d’équipe de sécurité incendie 

 

 

 
 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

 

 

5- CHEF DU POSTE CENTRAL DE SECURITE EN SITUATION DE CRISE : (16h) 

 
Gestion du poste central de sécurité. 
Réception des alarmes. 
La levée de doute. 
Application des consignes. 
Chronologie des priorités. 
Prise de décision : gestion de l’évacuation. 
Alerte des sapeurs-pompiers. 
Le service local de sécurité. 
L’accueil des sapeurs-pompiers. 
Conseils techniques aux services de secours. 
Faire ouvrir l’accès à la voie engin. 
Méthodologie des rappels prioritaires des ascenseurs (ERP ou IGH). 
Accueillir les secours. 
Compte rendu des évènements. 
Actions réalisées. 
Fournir en situations de crise : Les plans, les clefs, les moyens de communication et mettre à 
disposition les agents des services techniques requis. 
 

 

 

6- EXAMEN : (7h)  

 

 

 

 

 

 

 

Maximum de 12 personnes 

 par session 

 

Les dates de sessions sont disponibles sur notre site 

internet* ou sur demande auprès de Madame FICHE 

(responsable formation) 
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SSIAP 2 FORMATION INITIALE 

Chef d’équipe de sécurité incendie 

 

 

 

 
 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

 
 

 

VALIDATION DE LA FORMATION 
 

Epreuve écrite : QCM de 40 questions. 
 

Epreuve orale : Animation d’une séquence 

pédagogique. 
 

Epreuve pratique : exercice de gestion du PC 

en situation de crise. 
 

Remise d’un diplôme SSIAP2 signé par le 

SDIS ou son représentant ainsi qu’une 

attestation de formation. 
 

 

MOYENS PEDAGOGIQUES 

 

 

Exposés-débats, supports audio-visuels, 
supports de cours individuels, SSI 

pédagogique. 

 

Moyen d’évaluation : Travaux pratiques, mise en situation, extinction de feux réels au 

moyen d’extincteurs et de robinets d’incendie armés (R.I.A). 

 

 

CADRE REGLEMENTAIRE : 

Programme défini par le Ministère de l’Intérieur, arrêté du 02 mai 2005, annexe III. 
 

Site internet* : http://www.securiteam.fr/index.php/accueil/options-formation/ 

 

FLQ-version 3 -26/04/2024 

RS5642, MINISTERE DE L’INTERIEUR ET DES OUTRE-MER - 10/12/2021 
 

 

Objectifs       Prérequis 
 

Approfondir et savoir transmettre les connaissances de la 

règlementation incendie des ERP et des IGH. Savoir gérer au 

quotidien et en situation de crise, une équipe et le PC sécurité. 

 

Titulaire d’un diplôme SSIAP1 à jour, SST ou équivalent de moins de deux 
ans, habilitation électrique, aptitude médicale, attestation d’emploi dans 

la fonction justifiant 1607 heures dans les 18 derniers mois. 
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